
 

 

 
AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL  

ET DE RÉSOLUTION 
 
 
 

Instruction n° 2013-I-13 relative aux formulaires de déclaration 
d’exemption d’agrément d’établissement de crédit pour la fourniture 

de services bancaires de paiement, de déclaration d’exemption 
d’agrément d’établissement de monnaie électronique pour 

l’émission et la gestion de monnaie électronique et de déclaration 
d’exemption d’agrément d’établissement de paiement pour la 

fourniture de services de paiement 
 
 
 
 
 
L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, 
 
 
Vu le Code monétaire et financier ; 
 
Vu l’avis de la commission consultative Affaires prudentielles en date du 4 novembre 2013 ; 
 
 
Décide : 
 
 
Article 1er 
 
La présente instruction s’applique : 
 
– aux entreprises susceptibles de remplir les conditions de l’exemption d’agrément en qualité 

d’établissement de crédit visées par le II de l’article L. 511-7 du Code monétaire et financier ; 
 
– aux entreprises susceptibles de remplir les conditions de l’exemption d’agrément en qualité 

d’établissement de monnaie électronique visées par l’article L. 525-5 du Code monétaire et financier ; 
 
– aux entreprises susceptibles de remplir les conditions de l’exemption d’agrément en qualité 

d’établissement de paiement visées par le I de l’article L. 521-3 du Code monétaire et financier. 
 
 
Article 2 
 
En application du II de l’article L. 511-7 du Code monétaire et financier, les entreprises qui entendent fournir 
des services bancaires de paiement dans les conditions prévues par ce même article adressent au Secrétariat 
général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution le dossier type « Déclaration d’exemption 
d’agrément d’établissement de crédit au titre du II de l’article L. 511-7 du Code monétaire et financier – 
Fourniture de services bancaires de paiement » prévu en annexe 1 à la présente instruction. 
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Article 3 
 
En application de l’article L. 525-6 du Code monétaire et financier, les entreprises qui entendent émettre et 
gérer de la monnaie électronique dans les conditions prévues à l’article L. 525-5 du code susvisé adressent au 
Secrétariat général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution le dossier type « Déclaration 
d’exemption d’agrément d’établissement de monnaie électronique au titre de l’article L. 525-5 du Code 
monétaire et financier » prévu en annexe 2 à la présente instruction.  
 
 
Article 4 
 
En application du II de l’article L. 521-3 du Code monétaire et financier, les entreprises qui entendent fournir 
des services de paiement dans les conditions prévues au I de l’article L. 521-3 du code susvisé adressent au 
Secrétariat général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution le dossier type « Déclaration 
d’exemption d’agrément d’établissement de paiement au titre du I de l’article L. 521-3 du Code monétaire et 
financier – Fourniture de services de paiement » prévu en annexe 3 à la présente instruction. 
 
 
Article 5 
 
Les dossiers types sont envoyés en trois exemplaires sous format papier et en un exemplaire sous format 
numérique (clé USB ou CD-Rom) à l’adresse suivante : 
 

Secrétariat général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
61, rue Taitbout 

75436 Paris Cedex 09 
 
 
Article 6 
 
La présente instruction entre en vigueur dès sa publication. 
 
 
 
 
 

Paris, le 12 novembre 2013 
 
 

Le Président  
de l’Autorité de contrôle prudentiel  

et de résolution, 
 
 
 
 

[Christian NOYER] 
 

 


